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OD LE POLITIQUE MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL
y

AFFAIRES DE LA GRÈCE.

Trieste., le 18 avril. — Ou a appris de Corfou par an na
vire venu de celte isle en 6 jours, qu’il y est arrivé deux vais

seaux de guerre anglais avec des troupes , venant de Lisbonne.

» Un capitaine qui a quitte' Zaute il y a 9 jours, assure 

que l'expédition d’Egypie n’a point abordé en ‘Murée mais en 

Candie, et qu'elle e>t retournée à Alexandrie. Plusieurs bâti- 

roens de guerre des al lies croisaient devant Navarin , pour 

garder l’entre'e du port.

ANGLETERRE.

Londres , le 26 avril. — Les consolidés ont ouvert à 85 3j4 , 
sont montés à 86 118 , et à deux heures ils étaient à 80.718 86. 

Les billets de leclnquier sont à 64 et 65. Les fonds étrangers 

ont peu varié, les mexicains sont monte's h 34 iji 3[4 , les 
russes, restent à go , les portugais , à 60 3|4 et les cortès, 

a h i(2,
CHAMBRE DES PAIRS.

Uier la discussion sur ie bill, pour l’abolition des lois cor
poration and test acts, a été' reprise dans la chambre des pairs. 
Le comte d’Eidon ayant parle' de nouveau contre ie bill , le 

lord chancelier a déclaré que voyant le bill appuyé' par le 

des révérend banc des évêques, approuvé par la chambre des 

Communes , et par ceux qui sont les plus zélés pour la stabi
lité de l’église établie , et qu’en même temps les deux univer

sité d Oxford et de Cambridge , ces deux corporations illustres 

protectrices de 1 église établie ne réclamaient pas contre le bill,

« espère qu’il réussira, et il ne fait pas difficulté de dire que 

ä conduite du noble comte Eldon est propre à produire beau, 

'oup d’irritation , et qu’elle est même propre à faire naître 

beaucoup de maux.

Lévêque de Litchfield pense qu’on ne peut pas refuser d’ad- 

jnetlre dans la déclaration le mot protestant. Il fait obse,.ver 
J“ c‘lat>ibre que toutes les pétitions en faveur du bill con

tinent des invectives contre l’église établie. '
Le comte Eldon se lève et répond aux observations du lord

Set 11 ,f >1“ >« ^ «<* , y

I, ha les catholiques dans les corporations. U déclare que 

•“option de ce bill est une mesure fatale dirigée contre la 

wistitution du pays : c’est un des résultats du progrès des 

mmètes comme on le dit, et elle sera suivie par d’autres me- 

%cs qui finiront par déraciner toutes les institutions qui ont 

ai la gloire de ce pays. Le noble comte dit que personne n’a 

jjUS de respect pour le très révérend banc des chèques , mais 
j|sne,Peul s’empêcher de dire qu’en appuyant cette mesure, 

“ont pas travaillé au maintien de l’église établie. 

évêque de Glocester appuie l’amendement pour introduire 

a,'s la declaration les mots : Je suis protestant.
et amendement est mis aux voix et rejeté par nne majorité 

e,,7 yoix contie 55.

], ^ ('°"Ue de Winchelsea demande qu’on fasse entrer dans 
W’ rallCm la l)ll,asp Sll'vanle : Je crois que les doctrines de 

par i-eU Ct.c)? noi,veau Testament , comme elles sont expliquées 

lile c ailloÿé dans ce ro}amne, sont révélées de Dieu. Le no- 

lcndr0'?lefail observèr Tle les dissidens dans leurs pétitions pré- 

grandn ,0lls élre chrétiens, pendant qu’il est notoire qu’un 

h- ll0nibre d’entre eux ont moins de droit au noni de ehré-

>3ue les sectateurs de Mahomet.tien
-  ~ *—*%»•**..«v,,

dit de Landoff pense que l’amendement est inutile , il
un mahométan y souscrirait.

jette de Winchelsea soutient que non. La chambre re- 
l; SD]endemenl à une majorité de 70 vois contre 22. 

a été v'-lte. de Falmouth a présenté aussi un amendement qui 
,cRte , la chambre s’est ajournée.

16 leXle de ,k Proles'alio» de lord Eldon et de plu- 
„ j Ullcs P311 s sur la ques'iou du lest-act ;
.lrÄ?,.n ?PL°^.a“ ““ !1arce q«:il«'.pensent

uer- a pour but d’abroger lé Uru^dü'* E, 
C eCUl;i.leir ^"s l’inlérêt de l’église établie, qui est une 

Sli Sent!e 6 de a conslitullon de l’étal une simule rlè 
«I m* °” 'I'" peut élre faite par des personnes non protestants' 

même , non. chrétiennes ; et aussi pareequ’il ne rend

eilt ail n 4 • ,r ? 011 des offices , mais laissa enlière-
tSi ’’“siger J° ° COurOQne le droit de l’exiger ou de ne

In* ÔTTiéuT uel,lls doimés par les journaux sur les céré- 
r„i, „' ril — lüCcas‘0Q de l'anniversaire de la nais- 

il Pr*ncesse Esterhazy avaiT °* ^Ul .r^arde *3 to^etle des daines, 
Ss 63 blancs et sur la fia 1 ,raa£niGt1ue costume hongrois de gros

vail uu costume de cour , un

hafnVAC0Uîenr vaPeuraveo une E»rniture de clnntejly de la plus grand, 
rprlaa ’ 6 '’»f Sa coll^ure 86 composait de diamans , de plumes et d( 
ptrles ; que Mme la baronne de Roisobild avait une magnifique robt
lesta °*! 0 aVe° deâ rou*eaux dâ satin bleu et un m tnteau bleu cé- lebte, etc. f etc.

FRANCE.
if?™’!* 28 aVdL ~Lc colle”»e de Beziers a nommé an 
n, • o/ß“'1" M* V'el,et - candidat constitutionnel, à la
majorité de 346 voix sur5j5 votans
JZÏ&gr*"*? b- cb“'b"i- «p-i*. «1 w. «aw*

c ~ L,” nnfulünnd dit ,0« sur les 43o membres Joui 
compose la chambre des députés , les réélections et les con-és 
operant un retranchement d’environ 60 , il devrait se trouver 
37o deputes aux seances; qu’hier il n’y en avait que 280 nré
sens et que c’est sur les bancs des constitutionnels qu'on remar
quait le plus d absens. ^ leuiar-

II observe que c’est ce vuide considérable qui rend la mo
IS! « compromet le sor. de, plh XéX

hr Eh“" !"‘rr‘s” * •°”'"1 f1“<k 1» plu”

Les dangers sont encore trop grands , pour qu’on se laisse al- 
a une funeste sécurité ; les congréganistes et les partisans 

du dernier ministère ne s’endorment pas »
- Nous avons sous les yeux la copie d’une lettre du géné

ral Bolivar a M. de Pradt, du ,7 novembre 1827. Elle porte 
ces mots : « Les affaires de Colombie en tout genre marchent 
merveilleusement. Un décret et une seule proclamation ont suffi 
pour rétablir la paix domestique troublée par plusieurs inci- 
dens dans le nord de la république. J’ai vaincu mes ennemis et 
ceux de Colombie a force de générosité. La grande convention 
s assemblera au mois demurs, et le peuple décidera par lui- 
meme de ses destinées. » 1

— M- Guizot a fait vendredi dernier sa seconde leçon : en par- 
lant de influence des barbares sur les institutions et les mœurs 
de Europe , il a fait un pompeux éloge des travaux histori
ques de notre savant Tierry qu’une longue et cruelle maladie 
en eve a la science q„’il a déjà bonorc'c par la publication de

A tes Normand“ et
par ses Lettres sur L ihstoire de France. ;
t’Ê- °“yi?.“.8 annoncÇ que dans une commune dp département 

d Eure-et Lo.r , une mère de famille , qui s’était depuis quel
que teins adonnee a une dévotion tonte extérieure , égarée^», 
doute par la preoccupation d’objets au-dessus de la portée de 
son esprit, a pris la résolution d'imiter, pendant le carême 
et d imiter rigoureusement le jeune et les privations du saù- 
veur. Ehe a voulu , comme Jésus-Christ, jeûner pendant nn. 
rante jours ,, et demeurer quarante nuits sans dormir; VamC- 
uient le cure du lieu est venu lui remontrer qu’une telle nen" 
see était coupable, qu’elle la menai! h une sorte de suichle 
!a pauvre lemme oubliant ses enfans , ne s’occupant que de L’ 
salut, s est crue mieux éclairée que le prêtre ; elle a combattu 
le sommeil par 1 exaltation et par la prière; elle s’est rpf,, “ 
à tout aliment. Ce n’est qu’à l’aide de la’vJence qu'on à 
pu lui faire avaler quelques cuillerées de bouillon. Chose éton
nante, elle est parvenue ainsi au trente-septième jour et n’a 
expiré que le vendredi saint. Celte catastrophe et le déiaisse’- 
ment de malheureux orphelins ont produit dans le pavs un» 
sensation douloureuse. V 7 ne
. — Chui : le consul d’Espagne à Bordeanx , son
épousé , sa belle-sœur , la cuisinière et un domestique se sont 
empoisonnes a Talence, maison de campagne du consul, eu 
mangeant a leur dejeuner des champignons ; tous, et particuliè
rement le maître de la maison , en ont été gravement indis
posés pendant tonte la nuit mais on espère que les soins d’u„ 
inedecm appelé des le lendemain matin parviendront à neu
traliser les funestes effets de ce végétal vénéneux.

— On apprend de Hambourg que M. Lutyens, lieutenant 
au regiment de hussards de, la garde lianovrienue , jeuneho.mJ 
de 28 ans , a ete tué , le 23 janvier , à Scio, lors d’uue sortie 
que les Turcs ont faite du château de l’île , ce jour-là C’est 
Miite d’un voyage scientifique et militaire dans l’Orient au’iï 
sc trouvait dans ce moment à Scio. Entraîné par l’ardeur’de la 
jeunesse , il se rangea sous les drapeaux de ses bêles les Grecs 
et périt ainsi les armes à k main. Fleuré du colonel Fabvier
lemnt>és,reC3 ’ *CS funeraiIles ont eu lieu avec beaacoup de so-

— Le Globe contient un article dans lequel on lit qu’il n’est 
pas vrai qae 1 opinion ait fait depuis six mois des pas de géant ;



la surface est agitée mais au fond tout est parsïbbe}-- il engage 

ses amis à modérer leur impatience et il ne faut pas manquer 

le but pour vouloir tôt l'atteindre : « une bru.va.de , dit-il, 
nous a toujours paru le plus dangereux des eulantillages. 

Tout ce qui , dans ce moment dépassera certaines bornes ne 

sera nuisible qu’à nous. C’ést au profit de nos ennemis que 

nous courrons si vile , à leur profil que nous parlons si haut. 

Nous savons que. les masses sont impétueuses et ne connais

sent point de retards. Mais il appartient aux hommes éclairés 

de les modérer ; il leur appartient de sacrifier , s il le faut , 

quelques jours d’une fausse popularité aux interets de la cause. »

— Tous les journaux libéraux contiennent des articles con

tre la nomination de M. le duc de Damas.

Le Journal des Débats rapporte le decret en disant qu il 
ne le fait qu’avec la plus vive douleur.

Le Courrier dit que l’élévation de M. de Damas au poste le 
plus important peut-être de la monarchie a effrayé l’opinion 

publique : Est-ce prévention , ajoute ce journal , c’est ce 

que nous n’examinerons pas. Mais , tout en respectant, son 

caractère personnel et ses qualités privées , nous dirons ce 

qui nous est parvenu , depuis sa nomination , sur ses antece

dens. Si nous nous sommes trompés, nous ne demandons qu’à 

être ramenés a la vérité , et nous nous empresserons même 

de_ rectifier nos erreurs.
Emigré dès sa première enfance, si nous en croyons les 

bruits qui circulent , M le baron de Damas fut placé dans les 

cadets russes de Saint-Pétersbourg par M. le duc de Richelieu ; 

de grade en grade il devint capitaine dans la garde impériale 

d’Alexandre. Paris le vit arriver â ses portes avec l’armée des 

alliés en 1814- 11 se distingua, dit-on, à l’attaqne de cette 

capitale , défendue alors par sa garde citoyenne et le courage 

des élèves de l’école polytechnique. On assure qu’après avoir 

contribué à la prise de Montmartre , il reçut pour ce fait 

d’armes une épée d’honneur de la main de l’empereur de Russie.

En 1822 , nous l’avons vu ministre de la guerre.

En 1824 , il remplaça au ministère des affaires étrangères 

M. le vicomte de Châteaubriand , qui , opposé à des lois 

destructives de la liberté et de la Charte , fût brutalement 

chassé par M. de Villèle.

Pendant les années suivantes, nous n’avons pas entendu dire 

que M. le baron de Damas ait lutté contre le système déplorable 
renversé par les élections et par la volonté mieux éclairée du roi.

PAYS-BAS.

Liège , le icr. Mai.
Nous apprenons de bonne part que le gouvernement 

s’étant aperçu des difficultés que l’on aurait à mettre à exécu

tion la loi de l’organisation judiciaire, proposera dans la ses

sion prochaine des Êlats-généranx un projet de loi contenant 

des modifications à introduire relativement à l’établissement des 

dix-huit cours provinciales. On dit même qu’on en proposera 

l’entière abolition , et que les choses resteront à peu près dans 

le même état qu’à présent. (Éclaireur.)
— Une lettre d’Ath insérée dans le Courrier des Pays-Bas, 

annonce que le bourgmestre de cette ville a fait nommer pour 

commander la garde communale, un jeune homme de vingt- 

deux ans , ( Voir n° d’hier. )

— M. Quetelet, professeur à l’athénée , vient d’être nommé 

directeur de l’observatoire de Bruxelles.

ERRATA. — Dans notre numéro d’hier, artiele : Garde 

communale, 21e. ligne, au/ieu de nos affaires, lisez de nos 

officiers. —66°. ligne , au lieu de : passibles , lisez possibles.

Le Courrier des Pays-Bas a public deux articles signés
E. D., où se trouve consigné un relevé des opinions émise au 

sein des sections sur les points les plas importants du projet de 

code pénal soumis à leurs délibérations. Voici un aperça de ce 

travail intéressant :

« Les sept sections se sont d’abord occupées de la peine de mort: 
sur <j'5 membres-présens , 6t se sont déclarés pour sa conserva
tion , et i4 pour son abolition : 7 de ces 14 derniers membres 

ont proposé de commencer par la suspendre pendant nn cer

tain nombre d’anne'es pour pouvoir mieux juger par cet essai, 

de la nécessité du maintien ou de la possibilité de l’abolition 

des échaffauds.

Les opinions ont été très-partagées relativement à la specifi

cation des crimes punissables de mort.

» Les opinions ont été également partagées lorsqu’il s’est agi de 

spécifier l’instrument du supplice : 33 [1] ont voté pour la guil
lotine, 6 pour la décapitation au moyen d’une bâche tombante 

( valbijd ) , 13 pour la potence, i3 pour la guillotine ou le glaive 
et la potence conjointement ; 8 se sont abstenus de donner 

leur vote.

» Sur 69 membres présens , 23 se sont prononcés contre la 

marque et 46 pour son maintien; mais i4 de ces derniers ont 
déclaré ne l’admettre que dans le cas des condamnations à per

pétuité , ou conjointement avec la peine qui suivrait immédiate

ment le supplice capital,

» La peine du fouet a été rejetée à la majorité de 54 voix 

et celle au glaive passé par dessus la tête , à la majorité de 5ç 

voix sar 68. L’exposition sur Véchafaud a été admise par 67 
votans ; un seul membre s’est prononcé contre elle.

(1) II faut également comprendre dans ce nombre les membres parti

sans de la peine de mort, et qui ne votèrent non plus ici que dans l’bypo.

tirés« de son maintien.

» Les travaux forcés d perpétuité, dont le projet ne fai,,;, 
pas mention, ont été repoussés par 22 membres et réclam' 

par 2b ; cependant, sur ce dernier nombre , 6 membres ti’aT 

mettent les travaux forcés que dans le cas de l’abolition rU 1' 

peine de mort. e 18

» La relegation est rejetée à la majorité de 4a voix sur fi. 

Le bannissement est adopté à la majorité de 47 voix sur g ’’ 

mais avec différentes modifications. 9'

» 23 membres se sont prononcés pour et 4i contre la sur. 
veillanee de la police à l’expiration de la peine. On a adopté à 

l’unauimilé la déclaration d'infamie, tout en étant d’oniiii 
que l’infamie doit être considérée comme inhérente à toute 

peine d’échafaud ou réputée infamante.

» 6 sections , à la majorité de 5t voix contre 7 , renvoient 

au code d’instruction criminelle tout ce qui concerne kpreuve 
des délits, et l'autorité et les devoirs des juges dans l’applica
tion des lois pénales, (titre 7 et lo du livre 1er. du projet,)sans 

rien préjuger néanmoins pour ou contre les théories exposées 

dans ces titres. r

» La dégradation civique est adoptée par 33 membres ; 4 la 
rejettent , si les peines sont divisées en infamantes et correc

tionnelles ; 11 la regardent comme inutile si l’on admet la décla

ration d’infamie.

» 56 membres réclament des dispositions spéciales contre le 

duel, sans cependant admettre celles du projet ; 6 seulement 
votent pour que le duel cotinue àêtre compris dans les dispositions 

relatives au meurtre , aux blessures et aux coups ; deux mem

bres s’abstiennent de donner leur opinion.

» Doit-on punir celui qui ne révèle pas un comploté
» 33 membres sont pour l’affirmative, 3o pour la négative; | 

de ces derniers pensent néanmoins qu’il faut excepter les fonc

tionnaires.

» La résistance d’un citoyen aux actes illégaux d’unagentde 
la force publique peut-elle constituer un délit ? —Réponse néga

tive à la majorité de 54 voix sur 64.

» Quand les auteurs sont connus ou désignés par l’imprimeur, 
celui-ci peut-il elre réputé auteur ou complice du délit qu’on 

fait résulter de la publication d’un ouvrage ? — 16 membres 

se sont prononcés pour l’affirmative ; 2 membres ont réservé 
leur vote ; les opinions ont été partagées dans la 2e. section 

sans qu’on les ait spécifiées : 36 membres ont résolu la ques

tion négativement , mais avec les restrictions suivantes: 18 
membres veulent que 1 auteur connu ou désigné se trouve dans 

le royaume ou sous la main de la justice ; 2 autres membres 

admettent néanmoins la complicité de l’imprimeur, lorsque 

le danger ou l’immoralité de la publication sont tellementévi- 

dens qu’ils ne peuvent manquer de lui sauter aux yeux.

» Est-il dans le domaine du législateur , de statuer des peines 

contre des actions privées , par cela seul qu elles sont contrai
res à la morale P — En principe général, 56 membres ont 

opitié pour la négative et 11 pour l’affirma live. i3 membres 
se sont prononcés pour la conservation des dispositions du code 

actuel à cet égard.

» Notre législation pénale peut elle s’étendre jusque hors le 

territoire de l’état , tellement que des erimes ou délits commisi 
l'étranger, puissent jamais être punis d’après nos lois? — 
Toutes les sections ont répondu affirmativement à cette ques

tion ; mais on est loin cependant d’adopter les dispositions du 

projet à cet égard.

» Peut-on considérer comme un délit, la démission donnh 
par un fonctionnaire public pour ne pas exécuter des ordres 
qui lui paraissent contraires aux lois ou à sa conscience? " 

4t membres se prononcent pour la négative et 3 pour l'aftr- 
mative, mais dans le cas seulement où la démission de ce 

fonctionnaire serait nuisible aux intérêts de l’état. 4 autreS 
membres s’abstiennent de répondre à cette question.

» Ne convient-il pas de déclarer par une disposition form«1 * *.6 

que les membres des états-généraux ne peuvent être poursui«* 

pour les acles et discours faits pendant et à raison de l’exermc 

de leurs fonctions ? — 7 membres votent pour l’affirtnatlŸ ' 

4 membres léciament la même liberté , mais pour les 

seulement. i5 membres se prononcent pour la négative, 4s" 

tiennent de voter, 3 sont dans le doute ; i5 membres en 1 > 
renvoient à l’art. 177 S 2 de la loi fondamentale. , ,

--------------------- • ; * - .23 membres répond

■ AtsfinlS

» Faut-il des peines contre l'usure? 
négativement, 18 affirmativement.

» La mort du condamné , libère-t-elle ses héritiers - . e 

pécuniaires , portées contre lui P — La négative est son - 
par 33 membres ; l’affirmative par 8 seulement.

» Ne convient-il pas que le gouvernement accorde ré- 

demniié à l’accusé absous par le juge? - f8 

pondent que non ; six sont d avis qu 'ilJaYieaÀ>l rreslab““ 

lorsqne 1 accuse est reconnu innocent-, 6 en cas d a cre'tion 
arbitraire seulement, 2 abandonnent ce point à la 1 

des juges. A DU,iieS,

» Les tentatives des crimes devraient-elles e*r® ? ^ligé 

lorsque le prévenu s’est arrêté spontanément, 88118 e ](e je s* 
par nne circonstance accidentelle ou autre indepen |lfBInent 

volonté? — 16 membres seulement répondent affirma 

à cette question, 55 y répondent négativement. aj1IJCttent 

n Qu’enlend-on par récidive ? — i5 membre* ^ cr|nie» 
avec Merlin qnt la récidive est l’action de commettre ^ je

un délit ou une contravention du même genre qlie olia<]éjà 

puté crime, délit ou contravention, à raison dnque ttjccideD/l; 
été condamné : 3o membres sont d’un avis contrai1® „ pi
que tout autre offense quelconque suffit pour cousû 0 ( 17 

cidive. 4 membres refusent de répondre à cette 5ue

n’y répondent pas directement. » '3% %.



cour b’assises de la province de liège.

fifaire des soldats Hougardy et Lieutenant, et de la fille 
Barbe Ilarzé , accusés de meurtre.

Nous avons rapporté Jans le temps une partie des faits de 

celte iDallieureuse affaire, dans laquelle au bourgeois très estimé , 
le.nommé Henii Simon , a perdu la vie.

Le 8 juillet de 1 année dernière , vers dix heures du soir , 
quatremilitaires se trouvaient dans le cabaret d’un nommé Joiris,’ 

rue Coq-Rémont près de la porte Sie Marguerite. L’un d’eux 

nommé Offerman, aymnt eu une querelle à l’occasion de certaine 

danse qu il voulait commencer,. lut expulse par le maître de la 

maison. Les accusés Hougardy et Lieutenant prirent fiit et 

cause pour leur camarade, Happèrent plusieurs personnes, et 

furent expulsés à leur tour. Lieutenant avait ôté son habit, 

qu’il avait confié avec sa bayounelte et son baudrier à l’accusée 

Barbe Ilarzé: c’est à ce signe qu’il fut reconnu ensuite. Quant 

à Hougardy, il tenait encore au moment où il fut chassé de chez 

Joiris, mie chaise dont il s'était servi pour frapper le père Joiris. 

On chercha à la lui arracher, la chaise se brisa: mais il en 

emporta un débris.

Peu après, les soldats et la fille, sortis , à ce qu’il parait, par 

la porte Me Marguerite, rencontrent en montant à droite de 

la porte un jeune homme nommé Delchef. Le prenant sans 

doute pour un autre, le soldat habillé lui demande son nom 

sa deinen îe. Deichet répond aux questions qu’on lui fait. Attends, 
oit te soldat, je vais racourcir ton chemin; à ce mot il lui 
lance un coup du fragment de chaise qu’il tenait à la main , et 

aussitôt 1 elend à ses pieds d’un second coup.

Un jeune homme, nommé Distria, voyant Delchef renversé 

eue au secours , et dit que Deichef est mort, qu’il vient d’être 

tue par des soldats.

Aux cris de Distria, plusieurs bourgeois accourent sur les 

eux. Les militaires fuyaient avec Barbe Harzé en remontant 

montagne du cote de Hoche Porte. A l’approche des bourgeois, 

les soldats se retournent et s’arrêtent. Un témoin entend Barbe

S Cnc.r : > venez vous «"1res. Mais , au dire des té-

un s , au heu d al cr vers elle , les soldats s’avancèrent du côté
t . "r ,Se *Jais'ent Pour ramasser des pierres et se met- 

a es lancer contre ceux qui venaient les reconnaître. Ouel- 

» s témoins pensent que la fille Harzé eu ramassait aussî\ un 

imp !t„meme ?ffir,ne lul etl av°ir vu jeter : quoiqu’il eu soit, 

nuit, CeS Plerrfs ,Ile tarda pas à venir frapper à la tête le 
eureux Henri Simon , qui tomba renversé du coup. Noël

direction1*'1 Ÿe"ajt dei V0‘r HouSart,y lancer Ulie pierre dans cette 

Ipm , ’ T COnsUJle ffue son courage et le désir de ven"er 

eurtre de son frère; il affronte un second coup de pierre
Soù â P"' “'"**»* • *»““ .S ...o-

tenait encore une pierre à la main , l’arrête et aide'

iisWa.Camarai eS l entraîlle nial§ré sa résistance au cabaret
Cependant et au mo.nent'même même où Henri Simon tom-

*ltaquakDem01. e emeal'’ 1f,SOldatr SatlS U'^bit ( Lieutenant ) 
quait Depo.tiers; apres l’avoir frappé, terrassé et lui avoir

6 fin rvitli'anf e a r, on„nn„ «7J..L!..*t . i ■ .
en|pv' 1 ........ ’ “r*'-0 lavait i.dppti, terrasse el lui avoir
|,f e.en courant son sarrau déchiré , il tombe lui-même dans 

usse qui longe le mur extérieur de la porte Ste. Marguerite 

^r-bôt, et s’enfuit par la porte et passe entre deux corn' 

accises» qui lui arrachent le sarrau déchiré dc.Depoiliers 

™ Pouvoir l’arrêter.

entrer"» Hear| Sim?n transP<>rlé. au cabaret de Distria , vit 

il]. ougaidy traîne par son frère et par d’autres voisins, 

C«D 0 I avec force : Tenez le bien , c'est lui qui m’a donné le 
main £ue..‘lues inslans après Henri Simon s’assoupit, et lelcnde- 

^edano fX Aleures n’était plus. On épanchement considéra

ient r * eie’ SUIte llu C0llP qu’il avait reçu , a été unani- 

issai r»e^, 6 par chirurgiens entendus, comine la cause

tous j, o* uulque de la mort. Une seconde blessure au des- 

hai|ant'’n1 Ci,a,e ava*1 aussi semblé dangereuse au docteur 

it déclàr,;elle^n o : ma‘-S M; le ebirurgien-major Thyrion 

toutes le, qU 3 auloPsle > tes poumons étaient intacts et 

ïtc°nnud'P|rt,eS de ,a Polt;llle dans leur état naturel , il a été 

9ue |a U|„es'0rs Par tous’ alnsi que Par M- le docteur Ansianx,
Henri çSSUre falte à la lê,e avait seule occasionné la mort 

r 111 ounon.
SUN? eaient apeès ces déplorables scènes -, Hougardy ar- 

ie, om >atnp,et Lieulenant arrêté le lendemain h la ca- 

'sPotilion lradultS 3U col,seil de guerre et condaîmiés à 

t*>'té, c0mP qUe’, f la ,"’ar<lue °1 aux travaux forces a per- 

^•iialio,| coupables d'homicide volontaire ; mais sans pré-

fle>aeritere°nd..e llita!re T? °et,‘e seutence comme incom- 

i* tieux A d a cause de la presence de la fille Ilarzé sur 

\ou ’ î en consequence tous les trois ont été soumis b
dCdiL'cTd“0."11""1 laCour d’a“de Liège" 3

* ''-cur„«d‘u"X:«âT“s;?1 ry»“« 

,uc ÂÏÏE
üiMe auteurs de! ht c!largcs en masse contre tous, envisagés 
leu.1® à faire la ni ‘TT'V“1 ont donné la mortàSimon, il s’est

•ueicnef et du coup mortel

Cenn.vnr!rSr011’ RaPPela«t ensuite l’ivresse des accusé« 
leur position défensive, au moin. ,u..„ i._„ mî • CÛUSCs.

=■ u Ä»? rï

meurtrières de leur natuœ il fi, nt. 01 offensives, nr

~ Ü&' stâês ii°ï tri izii,Si-
jet de reserves ou Jç poursuites particulières • maie 

sont étrangères h l’accusation de meurtre O ’ d. pie, ™ lined 11. ,é„ dUlcri S™! to’cftc“"f 
ilid’nnl’,’ t C ’ "l"'.1 'J lloildi'"ly qu’ü est putif ßjell Ile
doJétr, LZiZir u“’~“w* I!l “ P»*

2° Est-il complice pour avoir volontairement airlë l’„„,
““'r’ '■* c»n..,n “é î™ dî.t "

ïïfHP?'x' ■s ä éz

ques du ministere-public et des défenseurs. P
Lie^tînfToÂ aurrsts* f

perpétuité. .‘ÏÂTaïÂ ‘

PIECES FAUSSES DE DIX FLORINS DES PAYS^US

Le conseiller d’état , gouverneur de la province de Liëoe 
s empresse ne donner avis au public au’il P,Ve.,l 1 B°e ’ province des pièce. f,u..e. d.'.o ioriS-B d“‘ C'H"

Dn les reconnaît , pour peu qu’on y fasse attenfinn

. COMMERCE — Bourse de Paris du a8 avril — Rem« S n 
jouss. du aa septembre. 102 fr. 65 cent / Fentes 5 p. 0[o
oo cent. - Renie 3 p. ,oo, ~ i'1’ P’ °*ï ’ iou'ss- oo f

'Â0^.00* -Emprum d’Es^- «£ ja-oTiÄ»; 
di^rr55d|6lmBmrfXchanLa?8 3V8i,'s~d?eU9 a«'!Ve * 53 7'8’ *'
94 'l<6. Acl. société de commerce 86 '^nd‘Cat’ 98 *l*6- Re“te remb 

Bourse d’Anvers , du 3o avél _ FfrJ 
’ maintenus, act. soc. de comm des P B g P“b l0S‘ LSS °0Urs 5a 801

I. ftnr Ä1"**" °°'iU ■ - — v.Uoi

TEMPERATURE du i mai _ A R t,»
■ dessus de zéro; k une heure, ,3 degrés idem'. “ ma'in’ " Ùe&ré

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

a“- -8-'».

______________ __________ g5;
Plays, cabillaux, rayes, flottes, chez Béret, rue S^Ursule.^

r»’ • élémentaire DE MUSIQUE. ~~

D apres le désir de plusieurs personnes Messicir« T„ 
Beurard ct Daguet , donnent avis qu’il! ’ com,ecnc ronf"''’
cours elementaire de musique pour des garçons" lu„!iT U“

au local derrière le Choeur St.-Paul 8 ? ’ d‘ 5 mal>

lient 41,eCu“e'sne0tdi!lnSn-e,|fVeS d“ COl,^.e’ Ies le?°™ a«ro„t
credi et vendredi. 1S °1S P3r £elllaine » les lnndi > mer-

ÆTr- fai"î in!"ir' et“M- °“? »",~cs„.
---------- —— --------------------------------------------------- 78 g

Ou a perdu depuis le pont des Arches jusque derrière St- 
Pau une petite montre d’or émaillé bleu.’ Bonne récompensl 

à~~ qFjJjremettra au n° g48 près du Pont des Arches. Tn3”
[ftô) Par exploit de l’huissier Houdret , du vingTE^T7, 
mil huit cent vingt huit, enregistré à Liège, le même ^

domidSnrue d^Carmefà f?^em',Sne ’ ,ol'e«r de chevaux ? 

Erasme Wallbère Galand, avónfprèsTtXnufcivil

“S^ÏÔZui"' î foï- d7 dT,Ur et duem6nî patenté 
en séparatif de oo’rn/ ! du-Va ledU trib'lnal « demande 

Saint-Hubert son énP ° ° "S contre Jeanne-Josepbe de

ciliée à Liège. louseJ actuellement sans profession, domî-
n c»
Pour extrait conforme

Galandf avoué.



( \ MM SON A LOUER.
Le mercredi 7 mai 1828 , a trois heures de relevée , les mar- 

giililîers de !a fahriqae de i’éghsii da-St. Martin, exposeront en 
foration à l’enchère , eu leur salle de conseil , 1111e maison , si
tuée près de l’église St. Martin , 11. 6i5 , pour en puur le 23 juin 
prochain. S’adresser en l’étude du notaire Pâque pour con
naître les clauses et conditions, .
(475) A vendre par expropriation forcée.

Art. 1er. Une maison d’habitation , appendices et dépen
dances , cotée n» 29 , bâLie en pierres brûles et pierres de 
taille , couverte en chaume , située au haut de la ville de 
Limbourg , tenue en location par Gérard Cool , locataire.

Art. 2. üii petit jardin , contenant environ une perche 74 
aunes et 3S centièmes , situé près du chemin de Limbourg 
à Verviers, tenue par Spinhajer et son épouse .parties saisies.

Art. 3. Due prairie et bois taillis dit le Try Palrique , 
contenant environ soixante-cinq perches, tenue par le sieur 
Her man-Joseph li uy tien , tiers détenteur et partie saisie.

Art. 4. Une prairie située en lieu dit Kasepmce , contenant 
environ vingt-trois perches , tenue en location par M. Nicolas 
Kaision, de Limbourg. Tous les immeubles ci-dessus sont situes 
en la commune de Limbourg, canton de ce nom, arrondisse
ment. et district de Verviers, province de Liège. ^

La saisie de tous ces immeubles a été faite a la requele de 
MUo Catherine-Joseph Lonhieiine, propriétaire sans profession 
domiciliée en Bronx, commune dudit Limbourg .savoir ceux 
repris aux articles premier et deux, sur Pierre-Joseph bpin- 
liaver, cultivateur , et Anne-Joseph Tramaquat son épousé, 
ménagère, demeurant ensemble , en ladite commune de Lun- 
bourg, par procès verb il de l’huissier Jean-Walthère. Pneaux, 
en date du huit juin 1827 , visé le lendemain , i° par M. 
Guillaume Joseph Sternberg, bourgmestre de la commune de 
Limbourg; et 20 par M. Nicolas Buchet, greQ.er de la justice 
de paix du canton de Limbourg, lesquels, en ont reçu a 1 ins
tant chacun une copie et enregistré à Verviers, le douze du 
même mois , et les immeubles repris aux numéros trois et 
quatre, ont été saisis sur le Sr. Herman-Joseph Huyneti , maî
tre cordonnier, domicilié en ladite commune de Limbourg , 
comme tiçrs'détenteurs desdits immeubles par proces-verbal 
du même huissier Pireaux , en date du neut octobre 1827 , 
visé le meme jour, 1“ par M. Guïlleaume-Joseph Stembert, bou g- 
mestre de la cou,m me de Limbourg ; et 2° par M. Nicolas 
Buchet greffier de la justice de paix du canton de Limbourg ,
lesquels en ont reçu à l’instant chacun une copie , et enre
gistré à Verviers le lendemain. . 0 „„
8 Lesdits procès vc,baux de saisie ont ete transcrits 1 au 
Bureau des hypothèques de Liege, le 9 )anvier 1828 , volume 
trente • n°* 28 et 29 ; 2“ au greffe du tribunal civil de pre
mière ’instance séant à Liège , le vingt-trois du meme mois ,
volume 23 , articles 12 et i3.

La première publication du cahier des charges , pour par
venir à la vente desdits immeubles aura lieu a 1 audience des 
criées du tribunal civil de première instance séant a Liege, le 
vinat-quatre mars mil huit cent vingt-huit , a dix heures du matin.

M» Jean-Jacques Bayet, avoué pies ledit tribunal, demeu
rant à Liège , rue derrière le Palais , a charge d occuper et 
occupera pour la requérante sur les présentes poursuites, en
“LesUoiTp'ubficabôns du cahier des charges ayant été faites 
conformément a la loi, l’adjudication préparatoire desdits ,m- 
, .ntes aura lieu a l’audience des cnees du tribunal civil de 

première instance séant à Liège , le douze mai mil heil cent 
viegt-huil k é„ heure, du mat,., , sur h-».JJ»*«-
florins des rays-J>as._____________________—
TT REVENTE SUR ENCHÈRE.
{ J0ll fait savoir que par acte de vente passé par devant Maître 
T ambert-Thornas Tied,et , notaire , de residence a Warsage , 
"Sld. témoins , le ttre juiile. ,800 ..«gl-npl, 

Li.iré à Visé le lendemain, et transcrit au bureau de la 
“ iil. ***** é Liège. I« dix-huit dudit moi,, 
r Uil,et Gertrude Charlier , assistée et autorisée de son 
Îiiari Pierre Frederick, cultivateur , demeurant a Honlain- 
S^nt Simeon , faisant pour l’usufruit qu’il lui compete dans les 
. ll , , „ r:’ rès Marguerite Noë et Louis Noe, cultiva- 
imi'rs^enfaus de feu Pierre-Jacques Noë et de ladite Gertrude 
r l lier demeurant dans lad,te commune de Houhnn-Sa.nt- 
Siméon ’pour ce qui leur compote dans la nue propriété des; 
d " immeubles , Toussaint Broers, cultivateur , demeurant a 
rarster Libert Broers, cultivateur, demeurant a Bombaye, 
r.iillauine Tbounissen , cultivateur, demeurant à Mesch , par
tir faisant pour Marie-Agnès Broers son épouse , Marie-Jeanne
Broers, ménagère, assistée et autorisée de son mari Henri
Ttansseii’s cultivateur , demeurant en la commune d Oost , 
Mathieu Broers, cultivateur, demeurant à Caesier commune 
de Brust; ces cinq derniers enfans de Marie-Isabelle Noe et 
d’Antoine Broers, et partie faisant en outre pour leuis treres 
et soeurs , savoir : Pierre Jacques Broers, cultivateur, demeu- 
irant à Sainte-Croix, commune de Stenacken , Jean Bioers, cul
tivateur à Brusterberck , commune de Brust, Catherine Broers, 
énouse de Louis Lambrich , cultivateur , demeurant à Wilder, et 
î-omme subrogés aux droits de ces derniers, et a ceux de Lambert 
de Froidmoiü; Libert de Froid,nont, veut de Barbe Noe eult.va- 
tpur demeurant àHaccourt, faisant pour 1 usufruit qu il lui com- 
I„t!.de la propriété'qui appartient a ses enfans dans lesditsimmeu-

mont , cultivateur , demeurant en la ..commune de Lixhe 
Libert de Froidinunt ; veuf de Maric-C dhciine L-------------- —...................... . ejeuue , culti
valeur , demeurant à Harcourt , ledit Henri Libert de Froid 

mo
eu, , utiiuc.ia,.. “ ------ ---- , -- * ---- vtc r roiu-
n-t , partie faisant comme subrogé aux droits de Gérard Oary 

de Froiilinont , et à ceux de Benoit Barbe-Charlotte et Marie- 
Catherine de Froidmoul ; ont vendu à Monsieur Tlioinas-Nico. 
las-Joseph Descliamps-Lefebvre , négociant, demeurant rue sur 
la Batte , a Liège , acceptant , les immeubles dont le détail suit, 
provenant île 1 avocat. Natalis , et de la dame Barbe de Froid- 
mont son épouse , tons situés dans la commune de Neueliâteau , 
canton d’Aubel et dans celle de Bombaye, canton de Dalliem, 
province de Liège.

i» Une maison, une grange , une étable, une écurie et une 
bergerie avec quatre perches neuf cent cinquante-sept palmes 
d’assise, joignant du levant aux enfans Jeau-Baptisle Denis, du 
midi au jardin et il la prairie suivante , du couchant à la 
ruelle qui conduit du château au village, du nord au chemin 
de Neueliâteau , a Aubel

2° Un jardin de treize perches septante-huit palmes, joi
gnant du levant aux représentans Clément Denis , du midi 
couchant et nord , à la prairie et aux bàtimens susdits.

3° Une prairie contenant quatre bonniers soixante-neuf per
ches et cent vingt-huit palmes , joignant aux bàtimens et jardin 
ci-dessus mentionnés , et à Jean-Baptiste Denis , du midi au 
Cocraimont ; du couchant à AI. le comte de Koen ; du nord 
à la prairie de Wichamprez.

4° Une piece de terre, au Thier d’Ofnay , contenant soixante- 
neuf perches sept cent cinquante une palmes , joignant du le
vant an bois , du midi aux représentai Guillaume de Balise, 
du couchant aux représentans Philippe Barchon , et du nord 
à Henri Pirson.

5° Une pièce de terre en Cocraimont, contenant trois Bos
niers trente perches et huit cent septante-neuf palmes, joi
gnant du levant Jean-François Flecket , du nord ladite prai
rie , du midi M. lç comte de Hamal , du couchant AI. le 
comte de Iloen.

G» Une pièce de terre à la Croix d’Aubin , contenant cin
quante-quatre perches quatre cent nouante trois palmes, joi
gnant dû levant aux enfans (Livelier , du midi le chemin qui 
tend d’Aubin à Dalliem , du nord aux biens de Wichamprez, 
et du coucha.nl a AI. le comte de Hoen.

7° Une pièce de terre en Werivaux , contenant un bonnier 
vingt-quatre perches, deux cent quiiaule-liois palmes, joi
gnant du levant unx représentans Winand Lacroix, du cou
chant Jacques-Noël Wurst,et du nord aux représenlans Braxliv.

8° Une pièce de terre , aux dix bonniers , contenant deux 
bonniers soixante-une perches cl cinq crut soixante-cinq pal
mes , tenant du levant aux biens de Wichamprez, du midi 
et couchant au chemin qui tend à Ofnay , du nord aux repre
sent ans Braxhy.

Ces immeubles sont ainsi désignés à l’acte de vente sus- 
énoncé, dont l’expédition fait partie du cahier des charges et 
tiendra lieu de minutes d’enchères , ils ont été vendus aodi 
M. Deschamps-Lefebvre , moyennant la somme de neuf nul® 
cinq cent vingt florins , argent des Pays-Bas. , .

Ledit M. T h ornas-Nicolas-Joseph Descbamps-Lefebvre, s®
conformé à l’art. 2i83 du code civil pouijpurgerlesdits imilieu’®1 

Air. llenri-Libert de FioidinoiiL, cultivateur et proprietan
domicilié en lieu dit Froidmout, commrnune de Ha«o»n
canton de Gloiis , province de Liège , a , en sa quahte 
et tuteur légal de llenri-Libert de Frpidmont , Jean-nf1 
Froidmout et d’Isabelle de Froidmout ses enfans m1"“ ^ 
créanciei s hypothécairement inscrits , requis la mise aa*^ 
chères et (’adjudication publique des immeubles C1TssU r’(er 
taillés, s’obligeant en sa dite qualité d’en porter ou faire p ^ 
le prix à un dixième en sus, il l'enchérit à la somme p. 
mille cinq cent florins des Pays-Bas; en conséquence **
bles ci-dessus, seront vendus h l’audience publique des ^ ,
tribunal civil de première instance , séant à Liege-, e 
mière publication dit cahier des charges aura lieu <e 
mars 1800 vingt-huit, a dix heures du matin. lrjbnnal

Maître Laurent-Ferdinand Forgeur, avoué près ,e 
civilde première instance séant a Liège,y demeurant i ^^rgé
n. 642 , patenté pour l’an 1827, art. 11 34, 
d’occuper et occupera pour le surenchérisseur. L.coi„ -’l3tance 

Je soussigné greffier du tribunal civil de Pre"?ie/sSUS a été 
séant à Liège, certifie que copie du placard ci-Ç ci»î 
cejourd’hui inséré au tableau à ce destiné. Fait a 1 0|.effier> 
mars 1800 vingt-liuit. Renardy , commilCnl®'

Enregistré à Liège ,1e sept mars 1800 vingt-bmG
........... ............ ..........”*&**%,------ O-------------O / l ,

trois, case première. Reçu pour euregistrei» 

cents , pour additionnel vingt-un cents

Les trois publications du cahier dos 

a l’audience des criées du tribunal civi

„„ charges “Pf/Jtan*
____________________________________________ vil de Pfe“^nCuhles c1'

séant a Liège, l’adjudication préparatoire des J‘^ ̂ ni\ ci'’1 

dessus désignés , se fera à l’audience des criées du ^ jjeures f 
susdit le douze mai mil huit cent vingt huit a florins de’ 

matin sur la mise à prix de dix mille cinq ce» ^0^,coV 
Pays-Bas. Le dit Me Laurent Ferdinand Forge[ir‘ 

tinue d’occuper.

Liège, H Lignac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


